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Bon à savoir…

Les vivaces et leurs milieux 
de vie

INFO
Les vivaces sont des plantes pérennes, dont les organes sous-terrains résistent 
à l’hiver et servent de réserve pour les nouvelles pousses au printemps suivant. 
Elles sont divisées en catégories:

– Plantes vivaces à fleurs. Par exemple lupins, aconit, asters pluriannuels 
et la plupart des plantes alpines. Ces vivaces à fleurs peuvent elles-
même être divisées en plusieurs groupes selon leur milieu de vie: plates 
bandes, rocailles etc.

– Fougères
– Graminées ornementales
– Plantes de zone marécageuse et plantes aquatiques
– Plantes aromatiques
– Plantes à bulbe (géophytes)

Dans toutes les catégories, il existe à la fois des plantes d’origine naturelle 
(plantes vivaces indigènes) et des variétés cultivées. L’utilisation de vivaces 
 indigènes adaptées naturellement à la région favorise la biodiversité du site.
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LES VIVACES AU JARDIN
Les plantes vivaces apportent couleur et diversité au jardin. En été et en au-
tomne, elles développent des fleurs en abondance. Certaines d’entre elles fleu-
rissent même en hiver. Il n’y a pratiquement aucun endroit du jardin où l’une 
ou l’autre plante de ce groupe riche en espèces ne trouverait sa place.

Les vivaces indigènes attirent des espèces animales naturellement présentes 
dans nos régions et favorisent l’équilibre écologique, rendant plus difficile l’ap-
parition de maladies ou de ravageurs.

Mais si l’on veut qu’elles se développent de manière optimale et qu’elles durent 
longtemps, il faut les planter dans un endroit où elles trouveront les conditions 
qu’elles affectionnent. Certaines vivaces apprécient les emplacements ensoleil-
lés, d’autres préfèrent les endroit mi-ombragé voire ombragés. La qualité du sol, 
humide, frais ou plutôt sec, est également déterminante. Les professionnels 
des jardineries et pépinières sauront vous conseiller à ce sujet de manière sûre 
et compétente. Les préférences des vivaces en matière d’emplacement sont 
également signalées sur les étiquettes et dans les catalogues.

CLASSEMENT DES VIVACES SELON LEUR MILIEU DE VIE
II est possible d’obtenir des effets surprenants en groupant diverses plantes 
vivaces ayant des exigences analogues quant à l’emplacement. Ces emplace-
ments doivent présenter des conditions analogues à celles dans lesquelles les 
espèces prospèrent dans la nature. On distingue généralement huit milieux de 
vie différents. En respectant ces milieux, il est possible d’arranger des massifs 
en mélangeant fleurs, fougères, graminées, plantes à bulbes et même des 
herbes aromatiques.  

Les huits principaux milieux de vie et leurs caractéristiques sont les suivants:
– Plate-bande
 Plates-bandes et massifs sont idéaux pour les pieds d’alouette, les 

lupins, les asters ou le phlox. Ces plantes apprécient en effet un sol 
meuble et dégagé, riche en humus et en matières nutritives.

– Espace libre
 Les espaces libres sont des emplacements découverts, ensoleillés, en 

grande partie hors de l’ombre des arbres, des arbustes et des habita-
tions. On placera dans ce milieu de vie les plantes vivaces nécessitant 
beaucoup d’ensoleillement. Certaines espèces ont besoin d’un sol 
humide et d’autres préfèrent un sol plus sec.

– Milieu pierreux
 On placera dans ce milieu les plantes qui aiment les sols pierreux, 

pauvres mais bien ensoleillés, comme les plantes de rocaille ou pour 
murs de pierres sèches. Elles se satisfont souvent d’une petite fente 
dans un mur pour pousser.

– Alpinum
 Les plantes alpines nécessitent un environnement qui reproduit autant 

que possible les conditions propres à la montage. Ce genre de culture 
exige quelques connaissances spécifiques. Il est recommandé de bien 
se renseigner avant de créer un jardin alpin, voire d’étudier la littérature 
à ce sujet.
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– Lisière
 On plantera ici de préférence des vivaces qui apprécient un bon sol riche 

en humus et la proximité des arbres. Certaines espèces préféreront les 
lisières de forêt ensoleillées, d’autres seront mieux à l’ombre et au frais.

– Sous-bois
 Ce milieu convient aux plantes vivaces capables de bien se développer 

à l’ombre ou à la mi-ombre. On distingue également entre les groupes 
d’arbres à nombreuses variétés sur sols riches en substances nutritives 
et les groupes d’arbres ayant peu de variétés sur sols pauvres en subs-
tances nutritives.

– Rive et berge
 Au bord de l’eau, il faut privilégier les plantes des marais. Alors que cer-

taines espèces se satisfont d’un sol humide, d’autres ont besoin d’un sol 
gorgé d’eau, voire carrément d’être en partie immergées. 

– Milieu aquatique
 Dans les mares et les biotopes aquatiques, on utilise les plantes aqua-

tiques qui poussent exclusivement dans l’eau, plus ou moins profonde. 
Chez certaines espèces, les pousses et les feuilles émergent de l’eau, 
alors que, chez d’autres, elles sont totalement immergées. D’autres 
espèces comme par exemple la morène des grenouilles, flottent à la 
surface ou dans l’eau. 

Les garden centres et les pépiniéristes tiennent à votre disposition toute une 
série d’ouvrages qui faciliteront l’aménagement de milieux aquatiques (par 
exemple «Arbres et plantes pour nos jardins», www.pflanzen-fuer-unsere-
gaerten.ch). Les bons catalogues et les bonnes listes de prix indiquent le milieu 
de vie de prédilection pour chaque plante vivace.
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